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A l’assemblée générale de la société HAFFNER ENERGY, 

 

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport sur les 

conventions réglementées. 

 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 

caractéristiques, les modalités essentielles ainsi que les motifs justifiant de l’intérêt pour la société des conventions 

dont nous avons été avisées ou que nous aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous 

prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions.  

 

Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 225-31 du code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait 

à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation.  

 

Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les informations prévues à l’article R. 225-31 

du code de commerce relatives à l’exécution, au cours de l’exercice écoulé, des conventions déjà approuvées par 

l’assemblée générale. 

 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle 

de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à 

vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec les documents de base dont elles sont 

issues. 

 

CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

 

Conventions autorisées et conclues au cours de l’exercice écoulé 

 

En application de l'article L.225-40 du code de commerce, nous avons été avisés des conventions suivantes conclues 

au cours de l’exercice écoulé qui ont fait l'objet de l'autorisation préalable de votre conseil d’administration. 

 

Une modification au contrat commercial entre la Société et Kouros datant d’octobre 2021 et dont la description 

figure ci-dessous, a été effectuée le 30 septembre 2022. Cette modification, qui prévoit principalement une 

nouvelle affectation de l’imputation de l’acompte de 1 500 000 euros versé antérieurement par Kouros, a été 

approuvée par le Conseil d’administration du 29 mars 2023. 
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Conventions autorisées et conclues depuis la clôture  

 

Nous avons été avisés des conventions suivantes, autorisées et conclues depuis la clôture de l’exercice écoulé, qui 

ont fait l'objet de l'autorisation préalable de votre conseil d’administration. 

Un avenant au contrat commercial entre la Société et Kouros datant d’octobre 2021 et dont la description figure 

ci-dessous, a été conclu le 31 mars 2023. Cet avenant, qui prévoit principalement une nouvelle affectation de 

l’imputation de l’acompte de 1 500 000 euros versé antérieurement par Kouros, ainsi que l’extension de la durée 

d’exclusivité a été approuvé par le Conseil d’Administration du 4 mai 2023. 

 

 

 

CONVENTIONS DEJA APPROUVEES PAR L’ASSEMBLEE GENERALE 

 

Conventions approuvées au cours d’exercices antérieurs dont l’exécution s’est poursuivie au cours de l’exercice 

écoulé 

 

En application de l’article R. 225-30 du code de commerce, nous avons été informés que l’exécution des 

conventions suivantes, déjà approuvées par l’assemblée générale au cours d’exercices antérieurs, s’est poursuivie 

au cours de l’exercice écoulé. 

 

Contrat commercial avec la société KOUROS 

 

Le 28 octobre 2021, la société a signé un contrat commercial avec son actionnaire Kouros. Ce contrat, d’une durée 

initiale de 7 ans, porte sur un accord de fourniture permettant à KOUROS d’acquérir auprès de la société des 

équipements qu’elle aura conçus ainsi que des prestations de maintenance. 

 

Au cours de l’exercice précédent, KOUROS a versé un acompte de 1 500 000 euros imputable sur chaque 

commande à hauteur de 150 000 euros par tranche de 1 000 000 euros de commande. 

 

L’avenant n°1 conclu le 31 mars 2023 modifie les modalités d’imputation sur l’acompte et étend d’un an 

l’exclusivité initialement prévue jusqu’au 31 décembre 2025. 

 

 

Contrat de licence de brevets, de savoir-faire et de marques avec la société KOUROS 

 

Le 28 octobre 2021, la société a conclu un contrat de licence avec son actionnaire Kouros portant sur les marques 

Hynoca® et Synoca pour la durée de protection des brevets concédés. 

 

La société consent à KOUROS une licence exclusive sur les brevets et le savoir-faire dans un espace défini dans le 

contrat (appelé « Territoire »). 

En complément de cette licence exclusive, la société accorde à KOUROS une licence non-exclusive, soumise à des 

exceptions, sur les brevets et le savoir-faire, aux fins pour Kouros, dans l’ensemble des pays autres que le Territoire, 

de fabriquer et faire fabriquer les équipements, modifier les équipements et le savoir-faire, utiliser, exploiter et 

stocker les équipements et commercialiser les équipements.  

 

Indépendamment de la redevance variable qui sera due pour chaque équipement fabriqué et commercialisé, en 

contrepartie de la concession de licence exclusive, Kouros a versé à la société, le 16 décembre 2021, une redevance 

forfaitaire, non remboursable et non restituable de 500 000 euros ainsi qu’une rémunération forfaitaire non 

remboursable et non restituable de 500 000 euros au titre de la licence non-exclusive.  
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Bail commercial conclu avec la SCI Darian 

 

La société a conclu un bail commercial à compter du 1er novembre 2016 avec la société civile immobilière (SCI) 

Darian, pour un local de 600 m² situé 2 place de la Gare à Vitry-le-François (51300), où sont localisés le personnel 

administratif et financier, la direction technique et le personnel R&D de la société. 

Le loyer annuel est de 54 600 euros, indexé annuellement sur l’indice INSEE du coût de la construction.  

 

La SCI Darian est actuellement contrôlée par Monsieur Philippe Haffner et ses enfants. 

 

Les charges comptabilisées sur l’exercice clos le 31 mars 2023 sont de 63 320 euros (loyers) et 10 392 euros (charges 

locatives) dont 6 392 euros de taxe foncière. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Paris et à Courbevoie, le 12 juillet 2023 

 

Les Commissaires aux Comptes 

 

MAZARS AKELYS 

 

 

 

Mathieu MOUGARD 

 

 

 

François LAMY 
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